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ARRETE n° 1317 CM du 5 septembre 2014 relatif à la convention d’agrément conclue entre la Polynésie française et certains débits de boissons vendant des boissons 
pour consommer sur place.

NOR : DAE1401497AV

(JOPF du 12 septembre 2014, n° 73, p. 11250)
Modifié par :

· Arrêté n° 903 CM du 20 mai 2021 ; JOPF du 28 mai 2021, n° 43, p. 10723 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie, des finances, du budget et du travail, chargé des entreprises et de l’industrie, de la promotion des exportations, de la lutte contre la vie chère et du dialogue social,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la recherche et la constatation des infractions en matière économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 modifiée réglementant le commerce des boissons ;

Vu la loi du pays n° 2014-22 LP du 22 juillet 2014 relatif au régime fiscal particulier de certaines boissons alcoolisées consommées dans les établissements d’hébergement de tourisme classés et les établissements de restauration ;

Vu l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1240 CM du 28 juillet 2010 relatif au prix et à la publicité des prix des vins et champagnes dans les établissements conventionnés ;

Vu l’arrêté n° 1242 CM du 28 juillet 2010 relatif au prix et à la publicité des prix de certaines eaux-de-vie dans les établissements conventionnés ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 3 septembre 2014,

Arrête :

Article 1er.— Les dispositions du présent arrêté s’appliquent aux seuls établissements d’hébergement de tourisme classés et aux établissements de restauration visés à l’article LP. 1er de la loi du pays n° 2014-22 LP du 22 juillet 2014 susvisée, et déterminent les modèles des conventions d’agrément visées audit article.

Art. 2.— Les établissements d’hébergement de tourisme classées et les établissements de restauration titulaires d’une licence de débit de boissons de classes 4e, 6e, 10e ou 10e bis, visés à l’article 1er ci-dessus ont la faculté de :

-
souscrire une convention d’agrément totale portant sur la vente de champagnes, de vins de raisins frais et des boissons alcoolisées relevant du n° 22.06.00.00 du tarif des douanes (1re catégorie) et sur la vente de boissons alcoolisées relevant du 22.08 du tarif des douanes (2e catégorie), dont le modèle figure en annexe du présent arrêté ;

-
souscrire une convention d’agrément partielle portant sur la vente de champagnes, de vins de raisins frais et des boissons alcoolisées relevant du n° 22.06.00.00 (1re catégorie), dont le modèle figure en annexe du présent arrêté ;

-
souscrire une convention d’agrément partielle portant sur la vente de boissons alcoolisées relevant du 22.08 du tarif des douanes (à l’exclusion des liqueurs du 2208.70 et des boissons spiritueuses anisées) (2e catégorie), dont le modèle figure en annexe du présent arrêté.

Art. 3.— La signature de la convention d’agrément partielle ou totale prévue en application de la loi du pays n° 2014-22 LP du 22 juillet 2014 visée à l’article 2 ci-dessus emporte, au bénéfice de l’établissement signataire, l’application des mesures fiscales prévues par la loi du pays relative au régime fiscal particulier de certaines boissons alcoolisées consommées dans les établissements d’hébergement de tourisme classés et les établissements de restauration.

Art. 4.— Le régime conventionnel défini aux articles précédents implique, pour les établissements signataires, la stricte application des mesures qui l’assortissent en matière de prix, de marges ou de publicité des prix, ainsi qu’en matière douanière.

Art. 5.— Sans préjudice des dispositions du code des douanes, et conformément aux dispositions de l’article LP. 10 de la loi du pays n° 2014-22 LP du 22 juillet 2014, tout manquement à l’une des dispositions du régime conventionnel ou des mesures douanières entraîne l’exclusion dudit régime par dénonciation par la Polynésie française de la convention d’agrément signée.

Art. 6.— Les demandes de conventionnement doivent être adressées par les professionnels à la direction générale des affaires économiques.

Art. 7.— L’arrêté n° 938 CM du 27 août 1987 modifié est abrogé.

Art. 8.— L’arrêté n° 1240 CM du 28 juillet 2010 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

1°
Dans le titre de l’arrêté n° 1240 CM du 28 juillet 2010 susvisé, les termes : “des vins et champagnes” sont remplacés par les termes : “des vins, champagnes et boissons alcoolisées relevant du 22.06.00.00 du tarif des douanes” ;

2°
L’article 1er est rédigé ainsi qu’il suit :

“Article 1er.— Les dispositions du présent arrêté s’appliquent aux vins de raisins frais, champagnes et des boissons alcoolisées relevant du 22.06.00.00 visés par la loi du pays n° 2014-22 LP du 22 juillet 2014 susvisée, destinés à être consommés sur place dans les établissements ayant passé une convention d’agrément conformément aux dispositions de la loi du pays susvisée” ;

3°
Au d) de l’article 3, les termes : “et à dix-huit pour cent (18%) pour les boissons non alcoolisées” sont supprimés ;

4°
Les articles 4 et 5 sont abrogés ;

5°
Il est inséré, à la fin de l’article 10 un alinéa ainsi rédigé : “Dans les îles autres que Tahiti, les prix limites de vente des boissons calculés conformément à l’article 8 lorsqu’il s’agit de la vente d’une bouteille, ou à l’article 10 lorsqu’il s’agit de la vente au verre, sont augmentés des coefficients de majoration applicables aux produits de grande consommation tels que définis par l’annexe 3 de l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié susvisé”.

6°
A l’article 15, après les termes : “Est puni d’une contravention de 5e classe, soit une amende de 178 997 F CFP, par infraction constatée, le fait de”, est inséré un alinéa ainsi rédigé : “- vendre une boisson réglementée à un prix de gros de cession supérieur aux prix de gros réglementé tel que défini au titre II ci-dessus”.

7°
L’article 13 est abrogé.

Art. 9.— L’arrêté n° 1242 CM du 28 juillet 2010 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

1°
 L’article 1er est rédigé ainsi qu’il suit :

“Article 1er.— Les dispositions du présent arrêté s’appliquent aux eaux-de-vie visées par la loi du pays n° 2014-22 LP du 22 juillet 2014 susvisée, destinées à être consommés sur place dans les établissements ayant passé une convention d’agrément conformément aux dispositions de la loi du pays susvisée” ;

2°
Au d) de l’article 3, les termes : “et à dix-huit pour cent (18 %) pour les boissons non alcoolisées” sont supprimés ;

3°
Les articles 4 et 5 sont abrogés ;

4°
Il est inséré, à la fin de l’article 9 un alinéa ainsi rédigé : “Dans les îles autres que Tahiti, les prix limites de vente des boissons calculés conformément à l’article 8 lorsqu’il s’agit de la vente d’une bouteille, ou à l’article 9 lorsqu’il s’agit de la vente à la dose, sont augmentés des coefficients de majoration applicables aux produits de grande consommation tels que définis par l’annexe 3 de l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié susvisé” ;

5°
A l’article 13, après les termes : “Est puni d’une contravention de 5e classe, soit une amende de 178 997 F CFP, par infraction constatée, le fait de”, est inséré un alinéa ainsi rédigé : “- vendre une boisson réglementée à un prix de gros de cession supérieur aux prix de gros réglementé tel que défini au titre II ci-dessus”.

Art. 10.— Le vice-président, ministre de l’économie, des finances, du budget et du travail, chargé des entreprises et de l’industrie, de la promotion des exportations, de la lutte contre la vie chère, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 5 septembre 2014.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,


Nuihau LAUREY.
__________________________________________

(1) Arrêté n° 903 CM du 20 mai 2021 :

Art. 2.— Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux demandes déposées après son entrée en vigueur.

Annexe 1
(remplacée, Ar n° 903 CM du 20/05/2021, article 1er)
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